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1. Principes et conditions d’application 

1.1. Références réglementaires 

La législation des ICPE organise le contrôle des activités polluantes et dangereuses : 
 Articles L511-1 à L517-2 c. env. (loi n°76-663 du 19 juillet 1979 abrogée), 
 Articles D511-1 à R517-10 c. env. (décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 abrogé) 

 
Lorsqu’une entreprise n’entre pas dans le cadre de la réglementation ICPE (cf. critère de classement 
ci-après), elle doit toutefois respecter : 

- le Règlement Sanitaire Départemental préparé par les services de la DDASS, intégrée 
aujourd’hui à l’ARS (Agence Régionale de la Santé) 

- les arrêtés municipaux de la commune où elle se situe, 
- les règlements éventuels régissant les zones d’activités industrielles,… 
- le Code de l’Environnement (notamment les Titres II et IV sur l’eau et les déchets). 
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1.2. Les critères de classement 

 
L’article L511-1 du c.env. définit les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
(ICPE) comme: 

• des usines, ateliers, dépôts, chantiers, carrières… 
• d'une manière générale, des installations exploitées ou détenues par toute personne 

physique ou morale, publique ou privée 
• pouvant présenter des dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du 

voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour 
la protection de la nature et de l'environnement, soit pour la conservation des sites et des 
monuments, soit pour les éléments du patrimoine archéologique ainsi que pour le paysage 
(ordonnance d’avril 2009). 

 
 



Les installations soumises à cette réglementation sont définies par une nomenclature publiée au 
Journal Officiel. Celle-ci est revue périodiquement pour être adaptée aux évolutions technologiques et 
industrielles.  
 
Extrait de la nomenclature ICPE : 
 

 
 
A l'ancienne classification alphabétique dont quelques rubriques subsistent, s'est substituée une 
présentation des rubriques de classement en deux parties : 

- la première partie vise les substances classées par nature de risque (toxiques, inflammables, 
comburantes...) et concerne les rubriques 1000 et suivantes, 

- la deuxième partie vise les branches d'activités (agricoles, industrie mécanique, 
métallurgique...) et renvoie aux rubriques 2000 et suivantes.  

 
De multiples critères peuvent être pris en compte pour la classification :  

- quantité de produits stockés, employés ou préparés,  
- puissance installée des machines,  
- capacité de production... 

 
En fonction de ces critères, les activités sont soumises soit : 

- à déclaration (D), 
- à déclaration et contrôle périodique (DC) 
- à enregistrement (E) 
- à autorisation (A), 
- à autorisation et servitude d’utilité publique (AS) 

 
 
 
 
 
 
En Lorraine, on compte : 

+ 

- Niveau d’impact 
sur 

l’environnement 



 1521 installations classées soumises à autorisation dont près de 500 en Moselle, 
  47 installations classées soumises à autorisation et servitude d’utilité publique (AS) 

(parmi les 1521) dont 39 en Moselle. 
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1.3. Les acteurs 

(http://installationsclassees.ecologie.gouv.fr/-Generalites-.html) 
 
Au niveau national, le ministère chargé de l'environnement (DPPR) - Service de l’Environnement 
Industriel) a la responsabilité de cette réglementation. Le Conseil Supérieur de la Prévention des 
Risques Technologiques (anciennement CSIC) est consulté sur tous les projets de textes relatifs aux 
installations classées. 
 

Schéma d’organisation des services d’inspection des ICPE 

 

 

 

 

 

 

Le code de l’environnement fonde les dispositions relatives à la législation sur les installations 
classées et précise les conditions d’autorisation d’exploiter et de contrôle de ces installations. 
Le code précise également que c’est le ministère en charge des installations classées qui fixe 
les dispositions réglementaires. Cette mission a été confiée au Ministère de l’Ecologie, de 
l’Energie, du Développement durable et de la Mer, qui est l’autorité dont dépend l’Inspection. 

Au sein du MEEDDM, la lutte contre les pollutions industrielles et le respect de la législation 
des installations classées sont assurés par la Direction Générale de la Prévention des 
Risques (DGPR) et plus précisément par le Service des Risques Technologiques (SRT). 

En matière d’installations classées, le MEEDDM est chargé d’élaborer la réglementation, 
contrôler son application et piloter les services d’inspection. 

Le Ministre dispose du Conseil Supérieur de prévention des Risques Technologiques 
(CSPRT) qui émet un avis sur les projets de réforme de la législation des installations 
classées, les projets de règlements ou d’actes pris en application de celle-ci et toute autre 
question concernant les installations classées. 

Les services d’inspection  

Sous l’autorité du préfet, l’inspection est assurée principalement par : 

 Les DREAL (Directions régionales de l’environnement, de l’aménagement du territoire 
et du Logement) résultant de la fusion des DRIRE (sauf pour l’aspect métrologie et 
développement industriel qui rejoignent la DIRECCTE), DIREN et DRE , ou, selon les 
régions, les DRIRE (Directions Régionales de l’Industrie, de la Recherche et de 
l’Environnement), pour la majorité des établissements industriels. 

http://installationsclassees.ecologie.gouv.fr/-Generalites-.html
http://www.drire.gouv.fr/


 Les DDSV (Directions Départementales des Services Vétérinaires) pour les 
établissements agricoles, les abattoirs et les équarrissages et certaines autres activités 
agroalimentaires. Depuis le 1

er
 janvier 2010, les DDSV sont intégrées dans les Directions 

Départementales de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations (DDCSPP). 

 Le STIIIC (Service Technique Interdépartemental de l’Inspection des Installations 
Classée de la Préfecture de Police de Paris) pour les départements de Paris et de la petite 
couronne. 

Les inspecteurs – ingénieurs, techniciens, vétérinaires – sont des agents assermentés de 
l’Etat. 

La répartition des établissements entre les services d’inspection peut être différente selon 
les régions. Il n’existe pas de règle générique au niveau national définissant les frontières 
précises de chacun des domaines d’action des services d’inspection. D’autres services 
peuvent également avoir la charge de certaines installations classées. Par exemple, les 
directions départementales de l’équipement (DDE) aujourd’hui intégrées dans les DDT 
(Direction Départementale des Territoires), les directions départementales de l’agriculture 
et des forêts (DDAF) aujourd’hui intégrées dans les DRAAF (Direction Régionale de 
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt) ou encore les directions départementales des 
affaires sanitaires et sociales (DDASS) aujourd’hui intégrées dans les ARS (Agence 
Régionale de la Santé). 

Pour les installations relevant du Ministère de la défense, l’inspection est assurée par le 
contrôle général des armées (CGA). 

Les DREAL ou les DRIRE ont pour mission de coordonner tous les services d’inspection 
des installations classées au niveau régional. 

Le préfet 

Le préfet du département est le représentant de l’Etat qui a l’autorité administrative sur 
l’Inspection ; l’Inspection propose, le préfet décide. Il est lui-même placé sous l’autorité du 
ministre chargé des installations classées. 

Animation de l’inspection des installations classées : 

L’organisation et le pilotage de l’inspection des installations classées font partie des 
missions importantes du ministère du développement durable. 

L’organisation de l’Inspection des installations classée forme une chaîne responsable et 
solidaire à tous les niveaux. C’est une action collective. Dans ce sens, une « Charte de 
l’Inspection  » a été élaborée en 2001. Elle affirme les valeurs fédératrices de 
l’Inspection : compétence, impartialité, équité et transparence. 
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2. Le régime de la Déclaration 

(Article L.512-8 c.env.) 
 Sont soumis à déclaration les installations qui, ne présentant pas de graves dangers ou 
inconvénients pour les intérêts visés à l’article L.511-1, doivent néanmoins respecter les prescriptions 
générales édictées par le préfet en vue d’assurer dans le département la protection des intérêts visés 
à l’article L.511-1. 

2.1. Contenu du dossier de déclaration 

(Article R.512-47 c. env.) 
 

http://installationsclassees.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/charteinspection.pdf
http://installationsclassees.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/charteinspection.pdf


Avant la mise en service, l’exploitant d’une installation doit adresser une déclaration, en trois 
exemplaires, au préfet du département où est située l’exploitation. 
La déclaration doit préciser :  

 Qualité, adresse du signataire de la déclaration, 
 Emplacement de l’installation concernée, 
 Nature et volume des activités, ainsi que le(s) numéro(s) de la nomenclature correspondant, 
 Cartes et plans pour localiser et visualiser l’entreprise, 
 Conditions d’élimination ou d’évacuation des eaux résiduaires, des déchets et des émanations 

de toute nature, 
 Dispositions prévues en cas de sinistre. 

 
Le dossier doit également comporter : 

 Plan de situation du cadastre, dans un rayon de 100 mètres, 
 Plan d’ensemble à l’échelle 1/200 au minimum, accompagné de légendes, et au besoin, de 

descriptions permettant de se rendre compte des dispositions matérielles de l’installation et 
indiquant l’affectation, jusqu’à 35 mètres au moins de celle-ci, des constructions et terrains 
avoisinants, ainsi que les points d’eau, canaux et égouts. 

Retour au sommaire 

2.2. Prescriptions techniques 

(Article R.512-49 c.env.) 
 
Si le dossier est complet et régulier, le préfet donne récépissé de la déclaration.  
Il communique en même temps au déclarant une copie des prescriptions générales applicables à 
l’installation. Le maire de la commune où l’installation doit être exploitée reçoit une copie de cette 
déclaration et le texte de prescriptions générales. 
Les prescriptions techniques sont fixées par arrêtés ministériels pour chaque catégorie d’installation. 
Ces arrêtés sont publiés au Journal Officiel et leurs annexes au bulletin officiel du ministère chargé de 
l’environnement. Ces arrêtés, en cours de parution, s’imposent de plein droit aux installations 
nouvelles et précisent les délais d’application aux installations existantes. 
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2.3. Contrôle périodique 

(Articles L.512-11 et R.512-55 à 66 c. env.) 
(http://installationsclassees.ecologie.gouv.fr/Controle-periodique-de-certaines.html) 

 
Certaines catégories* d’installations soumises à déclaration peuvent être soumises à des contrôles 
périodiques. Ceux-ci sont réalisés par des organismes agréés privés, à la charge de l’exploitant. Le 
but est de s’assurer que ces installations fonctionnent conformément à la réglementation. 
 

* 38 rubriques de la nomenclature sont concernées :  
1111, 1136, 1138, 1155, 1158, 1172, 1173, 1310, 
1311, 1330, 1331, 1412, 1413, 1414, 1432, 1433, 
1434, 1510, 2101, 2111, 2160, 2220, 2345, 2351, 
2415, 2510, 2550, 2551, 2552, 2562, 2564, 2565, 
2570, 2910, 2920, 2930, 2940 et 2950. 

 
Les activités à déclaration qui sont incluses dans un établissement dont au moins une installation est 
à autorisation ne sont pas soumises à ce contrôle périodique. 
La périodicité du contrôle est de 5 ans, portée à 10 ans pour les entreprises enregistrées « système 
d’audit et de management européen, EMAS » ou certifiées ISO 14 001. 
 
Les organismes de contrôle sont agréés par arrêté du ministre chargé de l’environnement qui précise 
les rubriques de la nomenclature pour lesquelles l’organisme est compétent.  
Liste des organismes agréés : cliquez ICI 
 
L’Etat a mis en place un étalement des échéances pour la réalisation des premiers contrôles 
périodiques, en fonction de la date de déclaration. Voici le calendrier retenu :  
 

http://installationsclassees.ecologie.gouv.fr/Controle-periodique-de-certaines.html
http://installationsclassees.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/listeOA-29juillet2010.pdf


Date de mise en service de l’installation 
Réalisation du 

contrôle périodique 
au plus tard le : 

Avant le 1
er

 janvier 1986 30 juin 2010 

Entre le 1
er

 janvier 1986 et le 31 décembre 1991 30 juin 2011 

Entre le 1
er

 janvier 1992 et le 31 décembre 1997 30 juin 2012 

Entre le 1
er

 janvier 1998 et le 31 décembre 2003 30 juin 2013 

Entre le 1
er

 janvier 2004 et le 30 juin 2009 30 juin 2014 
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3. Le régime d’Enregistrement 

(http://installationsclassees.ecologie.gouv.fr/-Regime-d-enregistrement-.html) 
 
Référence réglementaire : articles L512-7 à L512-7-7 c. env. 
 
Dans le but de simplifier la réglementation des installations classées, un régime intermédiaire 
d’autorisation simplifiée dit d’enregistrement a été créé par l’ordonnance n°2009-663 du 11 juin 2009.  
 
(Article L.512-7 c.env.) 
« Sont soumises à autorisation simplifiée, sous la dénomination d'enregistrement, les installations qui 
présentent des dangers ou inconvénients graves pour les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1, 
lorsque ces dangers et inconvénients peuvent, en principe, eu égard aux caractéristiques des 
installations et de leur impact potentiel, être prévenus par le respect de prescriptions générales 
édictées par le ministre chargé des installations classées.  
Les activités pouvant, à ce titre, relever du régime d'enregistrement concernent les secteurs ou 
technologies dont les enjeux environnementaux et les risques sont bien connus, lorsque les 
installations ne sont soumises ni à la directive 2008 / 1 / CE du 15 janvier 2008 relative à la prévention 
et à la réduction intégrée de la pollution, ni à une obligation d'évaluation environnementale 
systématique au titre de l'annexe I de la directive 85 / 337 / CEE du 27 juin 1985 concernant 
l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement…. » 
 
Le régime d’enregistrement porte sur deux enjeux principaux : 

 Assurer une meilleure proportionnalité de l’action publique au regard de l’enjeu de chaque 
dossier 

 Renforcer l’implication du chef d’entreprise sur le volet environnemental du projet 
 

3.1.Contenu du dossier d’enregistrement 

 
Les établissements soumis au régime de l’enregistrement doivent déposer un dossier en préfecture : 
 

 

CONTENU du DOSSIER d’ENREGISTREMENT 

La demande mentionne les renseignements suivants en référence à l’article R. 512-46-3 : 

 L’identité du demandeur ; 

 La localisation de l’installation ; 

 La description, la nature et le volume des activités ainsi que les rubriques de la 
nomenclature dont relève l’installation ; 

Cette description succincte (de l’ordre d’une à deux pages) doit permettre au public de 
comprendre quelle est l’installation projetée et en quoi elle consiste. 

http://installationsclassees.ecologie.gouv.fr/-Regime-d-enregistrement-.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A2467B58B97966C41DF500CAA9B79F41.tpdjo17v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idSectionTA=LEGISCTA000020731324&dateTexte=20090709&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020728359&fastPos=1&fastReqId=1847155226&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=63FA28897C2D88C063509DF7A612E40D.tpdjo06v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=63FA28897C2D88C063509DF7A612E40D.tpdjo06v_3&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000018013758&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=63FA28897C2D88C063509DF7A612E40D.tpdjo06v_3&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000705764&categorieLien=cid


C’est cette demande d’enregistrement qui est mise en ligne sur Internet. 

Pièces annexes : 

Les pièces suivantes sont jointes à la demande conformément à l’article R. 512-46-4. Ces 
pièces sont mises à la disposition des communes concernées et du public en mairie. 

 Des éléments similaires à ceux figurant dans les dossiers de demande d’autorisation : 

1) Des cartes et plans (points 1 à 3 de l’article R.512-46-4) ; 

2) Dans le cas d’une installation à implanter sur un site nouveau, la proposition sur le type 
d’usage futur du site lorsque l’installation sera mise à l’arrêt définitif ; 

3) Les capacités techniques et financières de l’exploitant ; 

 Des éléments spécifiques au régime d’enregistrement : 

4) Un document justifiant la compatibilité du projet d’installation avec les dispositions 
d’urbanisme ; 

5) un document justifiant du respect des prescriptions générales applicables à l’installation. 

Ce document est la pièce principale du dossier d’enregistrement. Pour chaque prescription 
figurant dans l’arrêté de prescriptions générales associé à la rubrique d’enregistrement, le 
demandeur doit préciser les choix techniques qu’il entend mettre en œuvre. Il ne s’agit donc 
pas d’un simple « engagement » de l’exploitant à respecter les prescriptions réglementaires, 
mais d’une implication effective de sa part pour définir en amont de l’exploitation les éléments 
spécifiques à son installation qui permettront de répondre aux prescriptions. Cette 
détermination préalable des règles techniques éclaire le chef d’entreprise sur ses obligations et 
lui permet de mieux exercer sa responsabilité pour les appliquer. 

Si l’exploitant souhaite solliciter des aménagements aux prescriptions générales, il doit en 
décrire la nature, l’importance et la justification dans son dossier de demande conformément à 
l’article R. 512.46.5 ; 

A noter : Pour chaque arrêté de prescriptions générales, un guide d’aide à la justification est 
produit par l’administration centrale et sert de base à l’élaboration du document par le 
demandeur ainsi qu’à son analyse par les services d’inspection. Ces guides sont publiés sur le 
présent site. 

6) Le cas échant, l’évaluation des incidences Natura 2000, si le projet se situe dans une zone 
Natura 2000 ; 

7) Le cas échéant, les éléments permettant d’apprécier la compatibilité du projet avec certains 
plans, schémas et programmes (par exemple : SDAGE, plans déchets…) ; 

8) Le cas échéant, l’indication que l’emplacement de l’installation est situé dans un parc 
national, un parc naturel régional, une réserve naturelle, un parc naturel marin ou un site Natura 
2000. 

A noter : Ces trois derniers points relatifs à Natura 2000, plans, schémas et progammes, parcs 
nationaux… seront précisés par une circulaire en préparation. 

De façon similaire au régime d’autorisation, la demande d’enregistrement est complétée le cas 

http://installationsclassees.ecologie.gouv.fr/Arretes-ministeriels-de.html


échéant par la demande de permis de construire ou la demande de défrichement 
conformément à l’article R.512-46-6. 
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3.2.Procédure d’instruction 

La procédure est  simplifiée :  

 pas d’obligation de fournir des études d’impact ou de dangers, 

 pas d’intervention de commissaire enquêteur 
 
La procédure et le délai de la demande d’enregistrement sont les suivants : 
  

 

 

Dès réception en préfecture, le dossier de demande d’enregistrement est transmis à l’inspection des 
installations classées, qui vérifie s’il est complet et le cas échéant propose au préfet de le faire 
compléter. 

L’inspecteur des installations classées en charge du dossier peut prendre contact directement avec 
l’exploitant pour obtenir des explications et précisions. A cet égard, il peut être utile de prendre son 
attache avant même le dépôt du dossier. 

Le dossier, une fois complet, est soumis : 

 à l’avis du conseil municipal des communes concernées ; 

 à une consultation du public en mairie et sur Internet pendant 4 semaines (soit une durée 
identique à une enquête publique). 

L’ensemble des informations ainsi recueillies fait l’objet d’un rapport de synthèse préparé par 
l’inspection des installations classées. 

En l’absence de mesures particulières, l’enregistrement peut alors être prononcé par le préfet 
par arrêté d’enregistrement, sans autre procédure. 



En cas d’aménagement des prescriptions générales, suite à la sollicitation du demandeur dans son 
dossier (sous réserve que le préfet considère que cette modification de prescriptions n’est pas 
substantielle en référence à l’article R. 512-33) ou sur proposition de l’inspection des installations 
classées, ou en cas d’avis défavorable au dossier d’enregistrement, le rapport de synthèse et les 
propositions de l’inspection sont présentés à l’avis du Conseil départemental de l’environnement et 
des risques sanitaires et technologiques (CODERST) après échange avec l’exploitant, conformément 
à l’article R.512-46-17. 

La décision peut ensuite être prononcée par le préfet (arrêté d’enregistrement ou de refus). Les 
mesures de publicité de l’arrêté sont similaires à celles pratiquées pour les arrêtés d’autorisation, avec 
notamment publication sur Internet. 

En l’absence de mesures particulières et comme prévu à l’article R.512-46-18, la procédure 
d’enregistrement permet de réduire à 5 mois le délai d’instruction du dossier d’enregistrement.  

Retrouvez les ICPE soumises à  Enregistrement en cliquant ICI 
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4. Le régime de l’Autorisation 

(Article L.512-1 c.env.) 
 « Sont soumises à autorisation préfectorale les installations qui présentent de graves dangers 
ou inconvénients pour les intérêts visés à l’article L.511-1… » 

4.1. Contenu du dossier de demande 

Lorsqu’une entreprise peut être la cause de dangers ou d’inconvénients importants en matière 
d’environnement, alors son activité est soumise à l’autorisation du préfet de département.  
Il est interdit d’exploiter avant d’avoir obtenu cette autorisation. 
 
L’exploitant doit adresser, au préfet du département où est localisée l’entreprise, un dossier de 
demande d’autorisation d’exploiter comprenant :  

 Une lettre fournissant les renseignements suivants : 
 Identité et renseignements administratifs du demandeur, 
 Localisation, 
 Nature et volume des activités,  
 La (les) rubrique(s) de la nomenclature correspondante(s), 
 Procédés de fabrication, 
 Capacités financières et techniques. 

 Une notice relative à la conformité de l’installation aux règles d’hygiène et de sécurité du 
personnel, 

 Le justificatif du dépôt de la demande de permis de construire, 
 Une carte au 1/25000

e
, 

 Un plan à l’échelle 1/2500
e
, 

 Un plan d’ensemble à l’échelle 1/200
e
, 

 Une étude d’impact, 
 
 

ETUDE D’IMPACT 
(article R.512-8 c. env.) 

 Analyse de l’état initial de l’environnement 
(caractéristiques de l’endroit où l’installation est 
projetée) 

 Analyse des effets directs et indirects, temporaires 
et permanents sur l’environnement et la santé ; 
l’ensemble des enjeux environnementaux y sont 
pris en compte (pollution de l’eau, de l’air, gestion 
des déchets, bruit…) 

 Les mesures correctives prévues pour limiter, 
compenser ou supprimer les inconvénients de 

http://installationsclassees.ecologie.gouv.fr/Arretes-ministeriels-de.html


l’installation, ainsi que l’estimation des dépenses 
correspondantes ; ces mesures visent désormais 
également l’utilisation rationnelle de l’énergie. 

 Les conditions de remise en état après exploitation 
 Résumé non technique destiné à faciliter sa 

compréhension par le public 
 
 
 

 Une étude de dangers. 
 
 

ETUDE de DANGERS 
(article R.512-9 c. env.) 
Son contenu est fonction de l’importance des risques engendrés par 
l’installation, compte tenu de la vulnérabilité de son environnement. 
C’est un listing de tous les scénarii d’accidents possibles, associés :  

 à leurs causes, qu’elles soient internes ou externes, 
humaines ou naturelles, dans des situations de 
fonctionnement normal, anormal ou transitoire ; on 
y retrouve l’étude foudre (désormais obligatoire 
pour la plupart des installations classées à 
autorisation) 

 à une analyse de risques :  
- évaluation et prise en compte de la probabilité 

d’occurrence, cinétique et intensité des effets 
des phénomènes dangereux 

- gravité des conséquences potentielles des 
accidents 

 aux mesures propres à réduire la probabilité et les 
effets de l’accident, notamment sur la nature et 
l’organisation des moyens de secours 

L’étude de dangers doit également prouver que le projet a atteint un 
niveau de risque aussi bas que possible, dans des conditions 
économiquement acceptables. 
Elle est accompagnée d’un résumé non technique explicitant la 
probabilité, la cinétique et les zones d’effets des accidents potentiels, 
ainsi qu’une cartographie des zones de risques significatifs. 

 
Certaines installations, en raison des risques particuliers qu’elles présentent, doivent fournir des 
renseignements complémentaires (déchets, gaz à effet de serre, remise en état).  
De même, les installations de stockage de déchets, les carrières et les installations à risque soumises 
à servitude d’utilité publique (« AS » dans la nomenclature) doivent constituer des garanties 
financières. Elles peuvent prendre la forme d’une caution bancaire ou de l’engagement d’un assureur 
par exemple. Elles permettent, en cas d’insolvabilité de l’exploitant, le maintien de l’installation en 
sécurité en cas d’événements exceptionnels et/ou la remise en état du site en fin d’exploitation. 
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4.2. Procédure d’instruction de la demande 

 



 
 
Une fois envoyé au Préfet, le dossier suit la procédure d’autorisation décrite dans le schéma ci-
dessus. 
Dans un premier temps, l’inspection des installations classées vérifie que le dossier est complet 
(ensemble des pièces demandées) et qu’il aborde bien les notions de risques chroniques et 
technologiques.  
Ensuite, s’ouvre l’enquête publique :  

- annoncée par affichage en mairie, dans les environs et dans la presse 
- conduite par un commissaire enquêteur désigné par le président du tribunal 

administratif 
 

Le commissaire enquêteur : 
- tient des permanences pour le public 
- peut accorder des audiences aux associations 
- peut organiser une réunion publique 
- peut prolonger l’enquête (15 jours maximum) 
- aux termes de l’enquête publique, il convoque le 

pétitionnaire pour lui faire part des critiques du 
public, rédige un rapport impartial sur l’enquête et 
donne son avis motivé favorable ou défavorable 
au projet. 

 
- le dossier de demande est consultable en mairie pendant un mois 
- les citoyens peuvent faire leurs remarques 

 
En parallèle de l’enquête publique, les services spécialisés et les communes sont consultés :  

- systématiquement les DDT, DRAAF, DDCSPP ou DDPP ou DDCS, DREAL et sécurité civile 
- s’il y a lieu (et sur avis de l’inspection des installations classées) l’inspection du travail, les 

services de police des eaux, les architectes des bâtiments de France, l’institut chargé des 
Appellations d’Origine Contrôlée. 

- les conseils municipaux des communes situées dans le rayon d’affichage 
 



Suite à l’enquête publique et sur la base des avis émis en retour, l’inspection des installations 
classées rédige un rapport qu’elle remet au CODERST (Conseil Départemental de l’Environnement et 
des Risques Sanitaires et Technologiques). 
Il est constitué : 

- des administrations :  
 ARS Agence Régionale de la Santé ( ex DDASS – Direction Départementale 

des Affaires Sanitaires et Sociales) 
 DRAAF Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 

(ex DDAF – Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt) 
 DDT Direction Départementale des Territoires (ex DDE - Direction 

Départementale de l’Equipement 
 DREAL  Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement du 

territoire et du Logement (ex DRIRE) 
 DDSIS - Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours 
 DDCSPP Directions Départementales de la Cohésion Sociale et de la 

Protection des Populations (ex DDSV - Direction Départementale des 
Services vétérinaires) 

 DDPP Direction départementale de la Protection des Populations (ex 
DGCCRF – Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de 
la Répression des Fraudes 

- d’associations d’usagers : pêcheurs, consommateurs, protection de l’environnement, 
- des représentants des professionnels : chambres d’agriculture, des métiers, de commerce et 

d’industrie, ainsi que des architectes, 
- de conseillers généraux (maires) 
- d’experts 
- de personnes qualifiées, dont un médecin 

 
Le CODERST étudie le rapport de l’inspection et le projet d’arrêté préfectoral. 
Ce dernier est ensuite présenté à l’exploitant qui dispose de 15 jours pour formuler d’éventuelles 
observations par écrit. 
 
Aux termes de cette procédure, le préfet publie soit un arrêté d’autorisation d’exploiter contenant 
les prescriptions techniques spécifiques à respecter, soit un arrêté motivé de rejet de la demande. 
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4.3. Prescription technique 

 
L’arrêté préfectoral d’autorisation désigne et quantifie les rubriques autorisées, il peut également faire 
mention des rubriques pour lesquelles l’installation est soumise à déclaration, voire non classée. C’est 
un moyen de veiller à l’évolution de l’activité par rapport à la nomenclature des ICPE.  
 
En cas de modification de l’activité, l’exploitant est tenu d’en informer le préfet.  
Si, après avis de l’inspection, la modification est jugée notable, le préfet impose des prescriptions 
complémentaires (le projet d’arrêté préfectoral complémentaire passe devant le CODERST pour avis). 
Si cette modification notable a un fort impact sur l’environnement, le préfet peut exiger que l’exploitant 
dépose une nouvelle demande d’autorisation (dossier complet et enquête publique).  
C’est le cas notamment de la création de nouvelles activités entraînant un classement à autorisation 
pour une nouvelle rubrique. 



 
CONTENU de l’ARRETE PREFECTORAL 

 
Conditions générales d’exploitation : 

- dispositions prévues pour éviter un sinistre et mesures 
de prévention des pollutions accidentelles, 

- valeurs limites de rejet dans l’air, hauteur de cheminée 
- limitation des prélèvements d’eau et valeurs limites de 

rejet des eaux usées et pluviales 
- émergence du bruit en limite de propriété 
- tri et valorisation des déchets, rétention et suivi des 

déchets dangereux 
 
Conditions spécifiques d’exploitation par installation : 
Ces prescriptions techniques tiennent compte : 

- de l’arrêté ministériel applicable à la catégorie 
d’installation concernée, 

- des mesures correctives ou compensatoires proposées 
par l’exploitant, 

- de la vulnérabilité de l’environnement local, 
- des Meilleures Techniques Disponibles à un coût 

économiquement acceptable (transposition de la 
directive IPPC). 

 
En plus des prescriptions de l’arrêté préfectoral, toute ICPE à autorisation doit respecter les 
dispositions de l’arrêté intégré du 2 février 1998, sauf celles qui bénéficient d’arrêtés ministériels 
sectoriels, à savoir :  

- installations de combustion, 
- carrières et 1

er
 traitement de matériaux de carrières 

- cimenteries 
- papeteries 
- verreries et cristalleries 
- élevages 
- traitement, stockage ou transit de déchets 
- incinérateurs de cadavres d’animaux de compagnie 
- ateliers de traitements de surface (2565) 
- préparation et conditionnement du vin 
- dépôt de cadavres et sous-produits animaux 
- équarrissage 
- abattoirs d’animaux 
- refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air 

 
Les textes relatifs à ces activités sont directement consultables via ce lien : cliquez ICI 
 
ATTENTION, certaines installations, entrant dans le champ d’application de l’arrêté intégré du 2 
février 1998, sont en plus soumises à d’autres textes : pour les consulter, cliquez ICI 
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http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.2269/4/2.250.190.28.6.13http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.8.2269/4/2.250.190.28.6.13
http://www.codlor.com/img/fichiers/file/ENVIRONNEMENT/Arretes_sectoriels_ICPE_A_exclue_arr_2fev98.pdf
http://www.codlor.com/img/fichiers/file/ENVIRONNEMENT/Liste%20des%20arr%C3%83%C2%AAt%C3%83%C2%A9s%20sectoriels%20applicables%20aux%20installations%20class%C3%83%C2%A9es%20soumises%20%C3%83%C2%A0%20autorisation.pdf

